


 

 
1VLE 

 
Société par actions simplifiée  

au capital de 1000 euros 
1 rue de la Ville L'Évêque 75008 Paris 

899089015 RCS Paris 
(la « Société ») 

 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES ASSOCIES  
EN DATE DU 08/11/2022 

 
 
Les associés de la Société se sont réunis en assemblée au siège social de la Société sur convocation de son 
président à 11h. 
 
L’assemblée générale, réunissant le quorum requis, peut valablement délibérer. 
 
Sont déposés sur le bureau et mis à la disposition de l’assemblée générale : 

- un exemplaire des statuts actuels de la Société ; 

- le texte des résolutions ;  

- le rapport du Président. 

Le Président déclare que les documents listés ci-avant, ont été communiqués aux associés selon les 
conditions requises par les dispositions légales et réglementaires applicables. 
 
Le Président rappelle l’ordre du jour de la présente assemblée générale : 
 

- Transfert du siège social de la Société 
- Pouvoirs pour formalités. 

 
Le Président donne ensuite lecture du rapport susvisé et du texte des projets de résolutions à soumettre au 
vote de l’assemblée générale, puis ouvre la discussion générale, après avoir indiqué qu’aucun projet de 
résolution n’a été déposé par un associé. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président, décide de transférer le siège social de la Société à l’adresse suivante 
: 
 
10 rue de Penthièvre 75008 Paris. 
 
Corrélativement, l’assemblée générale décide de modifier l’article 4 des statuts de la Société. 
 
Ce changement prendra effet ce jour. 
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité  
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SECONDE RÉSOLUTION 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs à la société KOAH/Digidom, RCS Paris 797 978 996, pour 
remplir toutes formalités de droit.  
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité  

------------- 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12h. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le Président 
et la collectivité des associés. 
 
 
 
 
 
 
 
FINANCIERE HAVEN 
Représentée par Sébastien Bertin 
 
 
 
 
MV CAPITAL, représentée par Monsieur Michael 
Farbos 
 
 
 
 
JOMAEN, représentée par Monsieur Gérald 
Férézou 
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1VLE 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 1.000 euros 

Siège social 10 Rue de Penthièvre à Paris (75008)   
RCS de Paris: 899 089 015 

STATUTS  

Les soussignés : 

FINANCIERE HAVEN, société par actions simplifiée au capital de 5.000 euros, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 823 712 153 dont le siège social est situé 
10 Place Vendôme 75001 Paris, 
Représentée par son président, la SARL de droit luxembourgeois DLMSB dont le siège est situé 10, rue 
Henri Schnadt, L-2530 LUXEMBOURG (Luxembourg), immatriculée au Registre de Commerce et des 
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B206741, elle-même représentée par Mr Sébastien Bertin en 
sa qualité de gérant, 

MV CAPITAL, société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 889 865 374 dont le siège social est situé 104 rue 
d¶ObeUNaPSf 75011 Paris, représentée par Mr Michael Farbos en sa qualité de président, 

JOMAEN, société par actions simplifiée au capital de 10.000 euros, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 851 879 759, dont le siège social est situé 10 rue de 
Penthièvre, 75008 Paris, représentée par Monsieur Gérald Férézou en sa qualité de président, 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée qu'ils ont décidé d'instituer : 

 Forme - Objet - Dénomination - Siège social - Durée 

Article 1 - Forme 

La société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables à cette 
forme sociale, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que par les 
présents statuts. 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur un 
marché réglementé de ses actions. 

Article 2 - Objet 

La société a pour objet, par tous moyens, aussi bien en France qu'en tous pays : 

Mis à jour le 08/11/2022
Certifiés conformes à l'original 
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- La réalisation de toutes oppUaWLRQV LPPRbLOLqUeV, acKaW YeQWe de WeUUaLQV eW d¶LPPeXbOeV.
Toutes opérations de marchand de biens.

- L¶acTXLVLWLRQ de WRXV bLeQV eW dURLWV UpeOV LPPRbLOLeUV eQ YXe de OeXU UeYeQWe, VRLW eQ O¶pWaW,
soit en l'état futur d'achèvement

- Le tout, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit
seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de
commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, de
société en participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens
ou droits, ou autrement,

- Et, plus généralement, toutes opérations commerciales, financières et industrielles,
immobilières ou mobilières, se rattachant directement ou LQdLUecWePeQW j O¶RbMeW cL-avant
PeQWLRQQp VXVceSWLbOe d¶eQ facLOLWeU Oa UpaOLVaWLRQ, O¶e[WeQVLRQ RX Oe dpYeORSSePeQW,
directement ou indirectement.

Article 3 - Dénomination sociale 

La société a pour dénomination sociale : 1VLE. 
Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée » ou 
des initiales « SAS » et de l'énonciation du capital social. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé au 10 Rue de Penthièvre à Paris (75008). 
Il peut être transféré en tous lieux par décision de l'associé unique. 
Si la société vient à comporter plusieurs associés, le transfert du siège social dans le même département 
ou dans un département limitrophe est décidé par le président. Dans tous les autres cas, le transfert du 
siège social résulte d'une décision collective des associés. 

Article 5 - Durée 

La durée de la société est fixée à 99 ans, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation. 
La décision de prorogation de la durée de la société est prise par décision de l'associé unique ou par 
décision collective des associés. 

 Apports - Capital social - Formes des actions - Droits et obligations attachés 
aux actions - Transmission des actions 

Article 6 - Apports 

A la constitution de la société les apports sont les suivants : 

- La société Financière Haven apporte à la Société la somme de 500 ¼ (cinq cents euros) en
numéraire correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 500 (cinq
cents) actions ordinaires de 1¼ (un euro) de valeur nominale chacune,
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- La société MV Capital apporte à la Société la somme de 250 ¼ (deux cent cinquante euros)
en numéraire correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 250 (deux cent
cinquante) actions ordinaires de 1¼ (un euro) de valeur nominale chacune,

- La société Jomaen apporte à la Société la somme de 250 ¼ (deux cent cinquante euros) en
numéraire correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 250 (deux cent
cinquante) actions ordinaires de 1¼ (un euro) de valeur nominale chacune,

Lesdites sommes correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 1.000 (mille) actions 
ordinaires de 1 ¼ (un euro) de valeur nominale chacune, aLQVL TXe O¶aWWeVWe le certificat établi par la 
Banque Populaire Rives de Paris, Centre d¶AffaLUeV PaULV Lafa\eWWe, VLWXpe 3 CLWp PaUadLV 75010 PaULV, 
pour le dépôt des fonds constituant le capital social. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de PLOOe eXURV (1 000 ¼). 

Il est divisé en 1.000 actions de 1 ¼ chacune de valeur nominale, de même catégorie, entièrement libérées 
lors de la constitution de la Société. 

Article 8 - Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 
unilatérale de l'associé unique ou par décision collective des associés. 

Article 9 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes et 
registres tenus à cet effet par la société. 
Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout associé qui en fait la demande. 

Article 10 - Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la quotité du 
capital qu'elle représente. 
L'associé unique ou les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence du montant des apports. 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des associés. 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, le ou 
les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à 
la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente 
d'actions nécessaires. 
LeV acWLRQV VRQW LQdLYLVLbOeV j O¶pJaUd de Oa VRcLpWp. EOOeV SeXYeQW WRXWefRLV faLUe O¶RbMeW d¶XQ 
démembrement en usufruit et nue-propriété. Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les 
décisions concernant l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le 
droit de participer à toutes les décisions collectives. 

Article 11 ± Agrément 

1. Les actions peuvent être cédées librement entre associés. En revanche, elles ne peuvent être cédées à
toute autre personne qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité
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des associés disposant du droit de vote, les actions du cédant n'étant pas prises en compte pour le calcul 
de cette majorité. 

EQ caV de dpcqV d¶XQ aVVRcLp, OeV KpULWLeUV eW a\aQWV dURLW de O¶aVVRcLp dpcpdp Qe SRXUURQW deYeQLU aVVRcLpV 
qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés, statuant à la majorité des associés disposant 
dX dURLW de YRWe, OeV acWLRQV de O¶aVVRcLp dpcpdp Q'pWaQW SaV SULVeV eQ cRPSWe SRXU Oe caOcXO de ceWWe 
majorité. 

2. La demande d'agrément doit être notifiée au président par lettre recommandée avec accusé de
réception. Elle indique le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de cession, l'identité de
l'acquéreur, s'il s'agit d'une personne physique et s'il s'agit d'une personne morale les informations
suivantes : dénomination, forme, siège social, numéro RCS, identité des dirigeants, montant et
répartition du capital.
Le président notifie cette demande d'agrément aux associés.

3. La décision des associés sur l'agrément doit intervenir dans un délai de 3 mois à compter de la
notification de la demande visée au point 2 ci-dessus. Elle est notifiée au cédant par lettre recommandée
avec accusé de réception.
Si aucune réponse n'est intervenue à l'expiration du délai ci-dessus, l'agrément est réputé acquis.

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.

a) En cas d'agrément, la cession projetée est réalisée par l'associé cédant aux conditions notifiées dans
sa demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du cessionnaire agréé doit être réalisé dans les
30 jours de la notification de la décision d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert des actions
dans ce délai, l'agrément sera caduc.

b) En cas de refus d'agrément, la société doit dans un délai de 3 mois à compter de la décision de refus
d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions de l'associé cédant soit par des associés, soit par des
tiers.
Lorsque la société procède au rachat des actions de l'associé cédant, elle est tenue dans les 6 mois de ce
rachat de les céder ou de les annuler, avec l'accord du cédant, au moyen d'une réduction de son capital
social.
Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la société est fixé d'un commun accord entre les parties.
A défaut d'accord sur ce prix, celui-ci est déterminé conformément aux dispositions de l'article 1843-4
du code civil.

Article 12 - Transmission des actions 

La transmission des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit 
sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement dénommé « registre des mouvements ». 
Les cessions d'actions consenties par l'associé unique, à titre onéreux ou gratuit, ainsi que les 
transmissions par voie de succession ou de liquidation de communautés s'opèrent librement. 
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 Administration de la société - Contrôle - Conventions réglementées 

Article 13 - Président de la société 

1. Désignation :
La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne morale ou physique, associé 
ou non de la société. Le Président personne morale est représenté par ses dirigeants sociaux. 
Le Président est nommé par l'associé unique ou par décision collective des associés. 

La rémunération du Président est fixée par décision de l'associé unique ou par décision collective des 
associés. 

2. Durée des fonctions
Le Président est nommé sans limitation de durée, sauf décision contraire prise par les associés.

La révocation du Président ne peut intervenir que pour un motif grave. Elle est prononcée par décision 
collecWLYe XQaQLPe deV aVVRcLpV, aXWUeV TXe Oe PUpVLdeQW RX de O¶aVVRcLp SeUVRQQe PRUaOe TXe Oe PUpVLdeQW 
cRQWU{Oe dLUecWePeQW RX LQdLUecWePeQW VXLYaQW Oa dpfLQLWLRQ de O¶aUWLcOe L.233-3 du Code de Commerce. 
Toute révocation intervenant sans qu'un motif grave soit établi ouvrira droit à une indemnisation du 
Président. 

Le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 
- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du

Président personne morale ;
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale,

incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique.

3. Pouvoirs
Le Président dirige la société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la société, dans la limite de l'objet 
social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les présents statuts à l'associé unique ou aux 
décisions collectives des associés. 
Le Président est autorisé à consentir des subdélégations ou substitutions de pouvoirs pour une ou 
plusieurs opérations ou catégories d'opérations déterminées. 

Article 14 ± Directeur Général 

L¶aVVRcLp XQLTXe RX OeV aVVRcLpV SeXYeQW QRPPeU XQ DLUecWeXU GpQpUaO cKaUJp d¶aVVLVWeU Oe PUpVLdeQW 
dans la direction de la société. 
La dXUpe deV fRQcWLRQV eVW fL[pe daQV Oa dpcLVLRQ de QRPLQaWLRQ, VaQV TX¶eOOe SXLVVe e[cpder celle des 
fonctions du Président. En cas de décès, de démission ou empêchement du Président, le Directeur 
GpQpUaO cRQVeUYe VeV fRQcWLRQV eW aWWULbXWLRQV MXVTX¶j Oa QRPLQaWLRQ dX QRXYeaX PUpVLdeQW. 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment par O¶aVVRcLp XQLTXe RX OeV aVVRcLpV VaQV TX¶XQ 
MXVWe PRWLf VRLW QpceVVaLUe. CeWWe UpYRcaWLRQ Q¶RXYULUa dURLW j aXcXQe LQdePQLWp SRXU Oe DLUecWeXU 
Général. 
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par décision ultérieure, le Directeur Général 
dispose des mêmes pouvoirs que le Président.   
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Article 15- Commissaires aux comptes 

Si la société remplit les conditions légales d'appartenance à un groupe ou si elle vient à répondre à l'un 
des critères définis légalement et tirés du nombre de salariés, du chiffre d'affaires ou du total du bilan, 
le contrôle légal de la société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et 
suppléants.  

Article 16 - Conventions entre la société et les dirigeants 

Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la société et son dirigeant, 
associé unique, sont mentionnées au registre des décisions de l'associé unique. 
Lorsque l'associé unique n'est pas dirigeant de la société, les conventions conclues par le Président sont 
soumises à son approbation. 
Lorsque la société comporte plusieurs associés, la procédure de contrôle est celle prévue par l'article L. 
227-10, alinéas 1 et 2 du code de commerce.

 Décisions de l'associé unique ou des associés 

Article 17 ± Forme des décisions 

Les décisions de l'associé, s'il n'en existe qu'un, ou des associés sont, au choix du Président, prises en 
assemblée générale ou résultent du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. 
Elles peuvent pJaOePeQW faLUe O¶RbMeW d¶XQe cRQVXOWaWLRQ pcULWe. 

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts. 

Les assemblées générales extraordinaires sont celles appelées à décider ou à autoriser des modifications 
des statuts. 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les associés, même absents. 

Article 18 ± Convocation et réunion des assemblées générales 

Les assemblées générales sont convoquées par le Président. 

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. Les 
aVVePbOpeV JpQpUaOeV VRQW UpXQLeV aX VLqJe VRcLaO RX eQ WRXW aXWUe OLeX LQdLTXp daQV O¶aYLV de 
convocation. 

La convocation est faite 8 jours au mRLQV aYaQW Oa daWe de O¶aVVePbOpe SaU WRXV PR\eQV de 
communication. 

LRUVTX¶XQe aVVePbOpe Q¶a SX UpJXOLqUePeQW dpOLbpUeU, faXWe de UpXQLU Oe TXRUXP UeTXLV, Oa deX[LqPe 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes 
TXe Oa SUePLqUe eW O¶aYLV de cRQYRcaWLRQ UaSSeOOe Oa daWe de Oa SUePLqUe eW UeSURdXLW VRQ RUdUe dX MRXU. 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 
L¶aVVRcLp XQLTXe SeXW SUeQdUe VeV dpcLVLRQV d¶RffLce. 
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Article 19 ± Ordre du jour  

1 - L¶RUdUe dX MRXU deV aVVePbOpeV eVW aUUrWp SaU O¶aXWeXU de Oa cRQYRcaWLRQ. 

2 - Un ou plusieurs associés, représentant au moins la quotité du capital social requise et agissant dans 
les conditions et délais fixés par le Code de Commerce, ont la faculté de requérir, par lettre 
UecRPPaQdpe aYec dePaQde d¶aYLV de UpceSWLRQ, O¶LQVcULSWLRQ j O¶RUdUe dX MRXU de O¶aVVePbOpe de 
projets de résolutions. 

3 - L¶aVVePbOpe Qe SeXW dpOLbpUeU VXU XQe TXeVWLRQ TXL Q¶eVW SaV LQVcULWe j O¶ordre du jour, lequel ne peut 
être modifié sur deuxième convocation. 

Article 20 ± Admission aux Assemblées ± pouvoirs  

1 - Tout associé a le droit de participer aux assemblées générales et aux délibérations personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, 
dès lors que ses titres sont inscrits en compte à son nom. 

2 -  UQ aVVRcLp Qe SeXW Ve faLUe UeSUpVeQWeU TXe SaU XQ aXWUe aVVRcLp MXVWLfLaQW d¶XQ PaQdaW. 

3 - Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie. 

Article 21 ± TeQXe de l¶aVVemblpe ± Bureau ± procès verbaux   

1 -  Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le bureau de 
O¶aVVePbOpe. 
Toutefois, en cas d'associé unique ou si la société est constituée par deux associés, seul le registre 
pourra être émargé. 

2 - LeV aVVePbOpeV VRQW SUpVLdpeV SaU Oe PUpVLdeQW. A dpfaXW, O¶aVVePbOpe pOLW eOOe-même son président. 
L¶aVVePbOée désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres. 

3 -  Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président et 
le secrétaire ou les associés présents et établis sur un registre spécial conformément au Code de 
Commerce. Les copies et extraits de ces procès-YeUbaX[ VRQW YaOabOePeQW ceUWLfLpV SaU O¶XQ deV 
deux. 

Les décisions prises par l'associé unique sont également répertoriées dans un registre. 

Article 22 ± Quorum ± Vote   

1 -  Le TXRUXP eVW caOcXOp VXU O¶eQVePbOe deV acWLRQV cRPSRVaQW Oe caSLWaO VRcLaO, Oe WRXW dpdXcWLRQ faLWe 
des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions du Code de Commerce. 

2 - Chaque action donne droit à une voix. 

3 - Le YRWe V¶e[SULPe j PaLQ OeYpe, RX SaU aSSeO QRPLQaO, RX aX VcUXWLQ VecUeW, VeORQ ce TX¶eQ dpcLde Oe 
bXUeaX de O¶aVVePbOpe. 
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Article 23 ± Assemblée générale ordinaire 

L¶aVVePbOpe JpQpUaOe RUdLQaLUe eVW aSSeOpe j SUeQdUe WRXWeV dpcLVLRQV TXL Q¶RQW SaV SRXU RbMeW de 
modifier les statuts. 

L¶aVVePbOpe JpQpUaOe RUdLQaLUe eVW UpXQLe aX PRLQV XQe fRLV SaU aQ, daQV OeV VL[ PRLV de Oa cO{WXUe de 
O¶e[eUcLce VRcLaO, SRXU VWaWXeU VXU OeV cRPSWeV de ceW e[eUcLce, VRXV UpVeUYe de SURORQJaWLRQ de ce dpOaL 
par décision de justice. 

Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les associés présents ou représentés 
possèdent au moins la moitié des actions. 

AXcXQ TXRUXP Q¶eVW UeTXLV VXU deX[LqPe cRQYRcaWLRQ. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

En cas d'associé unique, ce dernier doit également statuer sur les comptes et l'affectation des résultats 
dans les six mois de la clôture de l'exercice. 

Article 24 ± Assemblée générale extraordinaire  

1 - L¶aVVePbOpe JpQpUaOe e[WUaRUdLQaLUe SeXW PRdLfLeU OeV VWaWXWV daQV WRXWeV OeXUV dLVSRVLWLRQV. EOOe Qe 
SeXW WRXWefRLV aXJPeQWeU OeV eQJaJePeQWV deV aVVRcLpV, VRXV UpVeUYe deV RSpUaWLRQV UpVXOWaQW d¶XQ 
UeJURXSePeQW d¶acWLRQV UpJXOLqUePeQW effecWXp. 

2 - L¶assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, deux tiers et, sur deuxième convocation, 
la moitié des actions. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
L¶aVVePbOpe JpQpUaOe e[WUaRUdLQaLUe VWaWXe j Oa PaMRULWp deV WURLV TXaUWV deV YRL[ dRQW dLVSRVeQW OeV 
associés présents ou représentés. 

 Exercice social - Comptes sociaux - Bénéfices - Dividendes 

Article 25 - Exercice social 

L'année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
Par exception, le premier exercice social comprendra le temps à courir à compter de la date 
d'immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés jusqu'au 31 décembre 2022. 

Article 26 - Comptes sociaux 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages du 
commerce. 
A la clôture de chaque exercice, le président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif 
existant à cette date, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
Il établit également les comptes annuels, un rapport de gestion exposant la situation de la société durant 
l'exercice écoulé, l'évolution prévisible de cette situation, les événements importants intervenus entre la 
date de clôture de l'exercice et la date d'établissement du rapport et les activités en matière de recherche 
et de développement, ainsi que, le cas échéant, des comptes consolidés et un rapport sur la gestion du 
groupe. 
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L'associé unique ou les associés par voie de décision collective, approuvent les comptes annuels, après 
rapport du commissaire aux comptes dans un délai de 6 mois à compter de la clôture de chaque exercice. 
Lorsque l'associé unique, personne physique, est le Président de la société, le dépôt au Registre du 
commerce et des sociétés, dans le même délai, de l'inventaire et des comptes annuels, dûment signés, 
vaut approbation des comptes. 
En outre, lorsque la société, dont l'associé unique personne physique est le Président, ne dépasse pas 
deux des trois seuils réglementaires relatifs au total du bilan, au montant du chiffre d'affaires hors taxes 
et au nombre de salariés, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport de gestion. 

Article 27 - Affectation et répartition des résultats 

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, ainsi 
que tous amortissements provisions, constituent le bénéfice. 
Il est fait, sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, un prélèvement de 5 % pour 
constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ladite réserve atteint le 
dixième du capital social. 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et des 
sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté des reports bénéficiaires. 
La part attribuée aux actions sur ce bénéfice est déterminée par l'associé unique ou par décision 
collective des associés. 
L'associé unique ou la décision collective des associés peut également décider la distribution des 
sommes prélevées sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur 
lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l'exercice. 
De même, il peut être décidé d'affecter en totalité ou en partie les sommes distribuables aux réserves ou 
au report à nouveau. 

 Dissolution - Liquidation - Contestations 

Article 28 - Dissolution - Liquidation 

La société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, et en cas de survenance 
d'une cause légale de dissolution. 
Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause 
que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par l'article 1844-5 du code civil, la transmission 
universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
Lorsque la société comporte plusieurs associés ou un associé unique personne physique, la dissolution 
entraîne sa liquidation qui est effectuée conformément aux dispositions légales. 
Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs actions. 

Article 29 - Contestations 

Toutes les contestations relatives aux affaires sociales susceptibles de surgir pendant la durée de la 
société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents dans les conditions du droit commun. 
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 Constitution de la société ± organisation de son fonctionnement 

Article 30 ± Nomination du premier président 

FINANCIERE HAVEN, société par actions simplifiée au capital de 5.000 Euros, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 823 712 153 dont le siège social est situé 
10 Place Vendôme 75001 Paris, est nommée Président de la Société pour une durée indéterminée.  

FINANCIERE HAVEN accepte lesdites fonctions et déclare qu'il satisfait à toutes les conditions 
requises par le Code de commerce et les textes pris pour son application pour l'exercice du mandat de 
Président. 

Article 31 ± Jouissance de la personnalité morale ± Immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés  

1 ± La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés. 
2 ± L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux 
de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts (annexe 1) dont la 
signature emportera reprise desdits engagements par la Société lorsque celle-ci aura été immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été en outre tenu à la disposition des associés dans 
les délais légaux à l'adresse prévue du siège social.  
3 ± Le Président de la Société est, par ailleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à passer et à 
souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant dans ses pouvoirs statutaires et 
légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès l'origine, par la Société, 
après vérification par la collectivité des associés, postérieurement à l'immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus 
tard par l'approbation des comptes du premier exercice social. 

Article 32 ± Jouissance de la personnalité morale ± Immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés  

Tous pouvoirs sont donQpV aX SRUWeXU d'XQ RULJLQaO, d'XQe cRSLe RX d'XQ e[WUaLW deV SUpVeQWeV j O¶effeW 
d¶accRPSOLU OeV fRUPaOLWpV de SXbOLcLWp, de dpS{W eW aXWUeV QpceVVaLUeV SRXU LPPaWULcXOeU Oa VRcLpWp aX 
registre du commerce et des sociétés. 

Fait à Paris, le  08 Novembre 2022 en trois (3) exemplaires originaux. 
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FINANCIERE HAVEN 

Représentée par Mr Sébastien Bertin 

JOMAEN 

Représentée par Mr Gérald Férézou 

MV CAPITAL  

Représentée par Mr Michael Farbos 
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ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM ET POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION 

- OXYeUWXUe d¶XQ cRPSWe baQcaLUe aXSUqV de Oa BaQTXe PRSXOaLUe RLYeV de PaULV, aJeQce CeQWUe
d¶AffaLUeV PaULV Lafa\eWWe, VLWXpe 3 CLWp PaUadLV 75010 PaULV, SRXU Oe dpS{W deV fonds constituant le
capital social.

- SLJQaWXUe d¶XQe cRQYeQWLRQ de PLVe j dLVSRVLWLRQ deV ORcaX[.


